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DAME ERNESTINE CHARRON
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APPELLANT May2425

AND

OMER TARDIF Plaintiff RESPONDENT

ON APPEAL FROM THE COURT OF QUEENS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

Debtor and creditorSal of debtEffect of admission by purchaser that

no payment madeDebtor becoming heir of vendorSuccession duties

not paidWhether mutual extinguishment of debtsNon adimpleti

contractusCivil Code art 1188

Where the purchaser of debt admits in evidence that he did not pay the

price for it that evidence must prevail over tlie evidence of the con
tract itself jt which the vendor acknowledged having received payment
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1960 without there being any necessity to proceed by way of improbation

CHARRON-
The contract of sale is not thereby rendered null but the consequence

PICARD
of the admission is that the purchaser remains debtor for the price

When two debts are equally liquidated and have each for object
ARDIF

sum of money compensation will not take place if one of the creditors

is an heir and has not produced the certificate of payment or of non

exigibility of the succession duties pertaining to the debt Until that

certificate is produced the debt is not demandable The doctrine of

non adimpleti contractus has no application in such case

APPEAL and CROSS-APPEAL from judgment of the

Court of Queens Bench Appeal Side Province of Quebec1

reversing judgment of Drouin Appeal and cross-appeal

dismissed

McNally for the defendant appellant

Monette Q.C Cinq-Mars Q.C and Barakett

for the plaintiff respondent

The judgment of the Court was delivered by

TASCHEREAU Les faits de cette cause prØsentent peu

de difficultØs

La dØfenderesse-appelante Ernestine Charron-Picard

Øtait lØpouse de Charles Eugene Charron maintenant

dØcØdØ us Øtaient manes sous le rØgime de la communautØ

lØgale et le 14 fØvrier 1952 us ont obtenu une separation

judiciaire en vertu dun jugement rendu par lhonorable

Juge Choquette Cette separation de corps naturellement

entraInØ la separation de biens Le 26 mai de la mŒme

annØe comme consequence dententes intervenues les biens

de la communautØ ont ØtØ partagØs et un immeuble qui

ØtØ ØvaluØ la somme de $18000 ØtØ attribuØ Dame

Ernestine Charron-Picard

Cette derniŁre cependant contractØ lobligation de

payer son Øpoux une somme de $15000 avec intØrŒtau

taux de cinq pour cent 5% par versements mensuels et

consØcutifs de $186.58 chacun Et pour garantir le paiement

de cette somme lappelante hypothØquØ le lot 174

du bloc 41 canton de Rouyn Ii ØtØ aussi stipulØ lacte

de partage que si la dØbitrice faisait dØfaut dexØcuter lun

des versements dans les soixante jours de son ØchØance la

somme de $15000 deviendrait immØdiatement exigible

Que Q.B 857
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Quelque temps plus tard soit le 10 mars 1954 par acte

devant le Notaire Morissette Charron cØdait sa crØance CHARRON

contre son Øpouse Omer Tardif le demandeur-intimØ
PICARD

dans la prØsente cause pour une consideration qui est ainsi TAEDIF

exprimØe dans lacte Tachereau

Le present transport ØtØ consenti pour le prix de $11946.61 que le

cØdant reconnaIt avoir recu du cessionnaire dont quittance

Seize jours aprŁs ce transport soit le 26 mars 1954
Charron dØcØdait Rouyn laissant un testament antØrieur

la date de la separation judiciaire dans lequel ii instituait

sa femme lØgataire universelle Madame Charron cessØ

deffectuer ses versements le 1et mars 1954 Le juin de Ia

mŒme annØe le cessionnaire Tardif instituØ contre

lappelante la prØsente action dans laquelle il rØclame Ia

somme de $11946.61 plus $179.19 dintØrŒt formant un
total de $12125.80 Ii demande en outre que la dØfenderesse

soit condamnØe dØlaisser limmeuble dans les quinze jours

de Ia signification du jugement intervenir pour que
ledit immeuble soit vendu en justice et qua mŒmele prix

le demandeur soit payØ par prØfØrence de sa crØance en

principal intØrŒtset frais

La dØfenderesse-appelante prØtendu que le transport

fait par son man Charron Tardif etait nul parce quà Ia

date oii il ØtØ exØcutØ Charron navait pas la plenitude

de ses facultØs mentales quil Øtait incapable de donner

un consentement valide quà tout ØvØnement ce contrat

est fictif quil nest quune donation mortis causa et

quil absence de consideration valable Le juge au

procŁs aprŁs avoir rejetØ la prØtention de la dØfenderesse

appelante concernant la capacitØ mentale du cØdant et

aprŁs avoir ØcartØ le motif quil sagissait dune donation

cause de mort na retenu pour justifier son jugement

que la lØgalitØ de la consideration Ii est arrivØ ia con-

elusion que le contrat Øtait fait sans consideration parce

que le prix du transport quoiquil füt stipulØ quil ØtØ

payØ ne la pas ØtØ en rØalitØ

La Cour du bane de la reine1 unanimement maintenu

lappel de Tardif dØcidØ quil avait bien un contrat de

vente entre les parties et que le dØfaut du paiement du

prix ne faisait pas disparaItre la consideration qui Øtait

stipulØe an contrat

Que Q.B 857
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Devant cette Cour les deux parties ont appelØ Madame
CHARRON- Charron pretend toujours quil absence de considØra

PICARD
tion quon ne peut en consequence donner effet ce con

TARDIF
trat tandis que Tardif demande quil soit dØcidØ quil ne

TaschereauJ.sagit pas dune vente mais bien dune donation inter

cette donation pretend-on Øtait la recompense de

services rendus pendant trente ans Cette divergence

dopinion est facile comprendre Si ce transport constitue

vØritablement une vente par Charron Tardif et si ce

dernier na pas payØ le prix stipulØ comme cest le cas ii

sensuit que Charron sii eut vØcu aurait eu le droit de 1e

rØclamer Comme ii est dØcØdØ sa veuve lØgataire uni

verselle est titulaire de cette crØance contre Tardif et peut

offrir en compensation le montant quelle devait son man
garanti par hypothŁque et dont Tardif est 1e cessionnaire

Si dun autre côtØ ii sagit dunØ donation inter vivos

faite par Charron Tardif aucune question de compensa

tion ne se pØsente et Tardif peut rØciamer de madame

Charron en vertu du transport en date du 10 mars 1954

Cest la seule question qui se prØsente devant cette Cour

tes autres moyens ayant ØtØ abandonnØs

La Cour du banc de la reine en est arrivØe la con

clusion que ce transport par Charron Tardif constituait

une vente et je crois quelle bien jugØ Les prØtentions

de Tardif leffet quil sagissait dune donation inter vivos

sont complŁtement contredites par son tØmoignage

Examine au prØalable ii sexprime ainsi

Ii commence me dire cJe vais vous vendre mon affaire Je savais

de queue affaire ii parlait cØtait le rŁglement avec sa femme sa part de

distribution avec sa femme Ii me disait ça souvent Je vais sous vendre

ça mon affaire et laffaire sest passØe de mŒme Ia fin de fØvrier ou au

commencement de mars ii est devenu plus insistant et une bonne journØe

ii ma dit Lachetez-vous OU ci VOUC lachetez pas Si vous lachetez pas

je vais la vendre un autre Jai dit On va appeler le notaire et on

pris le rendez-vous

Cest comme consequence de cette conversation que la

cession ØtØ faite Ce tØmoignage de Tardif est conforme

lØcrit quil signØ ii jurØ devant le tribunal quil

sagissait dune vente et ii signØ un document qui con-

state quil avait une vente oi ii Øtait partie comme
acheteur LØcrit dit quil payØ mais ii june quil na rien

donnØ Evidemment son aveu vaut contre cet Øcnit et

toute la jurisprudence est 1effet que dans un cas comme



S.C.R SUPREME COURT OF CANADA 273

celui-là laveu est supreme et quil nest pas nØcessaire de

recourir linscription en faux pour contredire les termes CARRQN
dun Øcrit valablement fait Le notaire fidŁlement rap-

porte dans son acte ce que les parties lui ont reprØsentØ
TARDIF

et linscription en faux ne peut Œtre admise lorsque la partieTaschereau

reconnaIt que lofficier public exactement relate les faits

accomplis devant lui sauf prouver par toutes espŁces

de moyens quils ont ØtØ simulØs par les parties Garsonnet
vol 705 503 Ii est de principe que lorsque lon

attaque seulement la sincØritØ des declarations faites des

parties devant le notaire tout en reconnaissant que cet

officier bien constatØ ce quil vu et entendu ii nest pas

nØcessaire de prendre Ia voie de linscription en faux car

la vØracitØ de lofficier public nest point mise en question

Boitard 425

Dans une cause de Doyon Doyon1 ii ØtØ dØcidØ

quaucune inscription en faux nest nØcessaire pour permet
tre la preuve que de largent dont on accuse reception

dans lacte na jamais ØtØ payØ Cette jurisprudence na
jamais ØtØ changØe et cest celle-là qui doit prØvaloir

Ii rØsulte donc quil sagit dune vent de Charron

Tardif dont le prix na pas ØtØ payØ La prØtention quŁ
durant les trente ans quils se sont connus Tardif lui aurait

prŒtØde largent quil laurait visitØ de temps autre ne

me paralt pas justifiØe La preuve rØvŁle que durant cette

longue pØriode Charron aurait empruntØ de Tardif deux
fois la somme de $50 qui dailleurs ont ØtØ remboursØs
et que ce dernier est allØ lui donner des conseils lHôtel

Union on ii demeurait aprŁs la separation matrimoniale

Ces faits ne peuvent justifier une consideration comme
paiement de Ia cession de cette crØance Dailleurs le

tØmoignage de Tardif dØtruit toutes ces suggestions car

Charron Øtait pret vendre un autre envers qui ii nØtait

pas oblige par aucune dette de reconnaissance si Tardif

nachetait pas

Ii rØsulte quil sagit bien dune vente dont Tardif est le

cessionnaire par consequent crØancier de madame Charron
et quil le droit de rØclamer le paiement La consideration

est le prix mentionnØ lacte et si Tardif ne lapas payØ
son dØfaut ne fait pas disparaItre la consideration du con
trat Tardif est le dØbiteur du montant vis-à-vis madame

11871 Que R.J.R Mathiei 526 565
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Charron qiii est lØgataire universelle de son epoux dØcØdØ

CEARRON- Evidemment la compensation na pas ØtØ plaidØe car
PICARD

la dØfenderesse niait la crØance de Tardif et on ne la mŒme
TAIWIE pas invoquØe comme moyen subsidiaire de defense On en

Taschereau J.a cependant pane largument mais comme la Cour du

bane de la reine je crois que ce moyen ne peut ŒtreinvoquØ

Madame Charron hØritiŁre de son man ne pouvait
sürement pas poursuivre Tardif pour rØclamer le montant

nayant pas payØ les droits successoraüx ou nayant pas
obtenu de certificat quil ny en avait pas dexigibles Elle

Øvidemment ØtØ saisie de la crØance de son man contre

Tardif Elle en est aujourdhui la titulaire elle en est aussi

Ia propriØtaire mais elle ne peut exercer les droits que lui

confŁre cette propriØtØ tant que les droits successoraux ne

sont pas payØs Jean Gagnon Ne pouvant pas pour
suivre parce que lexercice de ses droits de propriØtØ est

suspendu elle ne peut davantage offrir en compensation le

montant de la crØance qui lui vient de la succession de son

man La crØance de Tardif contre madame Charron comme

celle de madame Charron contre Tardif sont toutes deux

liquides mais seule celle de Tardif est exigible Code Civil

1188

Dans le factum de lappelante madame Charron ii

semble avoir confusion entre une action oi lon demande

de se faire declarer uniquement hØritier et une action oii

lon rØclame une crØance faisant partie du patrimoine du

dØfunt Dans le premier cas on ne demande que dŒtre

reconnu propriØtaire dun bien tandis que dans le second

on exerce un droit confØrØ par la propriØtØ ce qui ne peut

Œtrefait tant que les impôts successoraux ne sont pas payØs

Lappelante madame Charron Øgalement prØtendu

devant cette Cour que Tardif sil sagit dune vente de

crØance ne pouvait lØgalement rØclamer le montant de

$12125.80 sans offrir madame Charron le montant dont

ii est son dØbiteur ou le consigner au Bureau du TrØsor

provincial On veut Øvidemment appliquer la doctrine de

Non Adimpleti Contractus qui veut que dans un contrat

synallagmatique la partie poursuivie en paiement peut si

de son côtØ le demandeur na pas encore payØ refuser de

sexØcuter II est certain que chaque contractant est autorisØ

considØrer ce quil doit comme garantie de ce qui lui est

S.C.R 175 D.L.R 277
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do et tant que lautre partie refuse dexØcuter son obliga-

tion lautre partie peut agir de mŒmeLebel Commis- CHARR0N
PICARD

saires dEcoles de Montmorency1
TARDIF

Mais tel nest pas le cas qui se prØsente ici Ii nest pasTascauJ
question dun unique contrat bilateral en vertu duquel

les parties ont contractØ des obligations rØciproques que
lon veut faire annuler ou auxquelles on veut faire donner

effect Dans un cas comme celui-là Øvidemment chacune

des parties iae pourrait exiger la prestation qui lui est due

que si elle offre elle-mØme dexØcuter son obligation

Je suis dopinion que cette doctrine de Non Adimpleti

Contractus ne peut trouver son application Tardif pour-

suit en sa qualitØ de cessionnaire dune crØance quil

achetØe dont il na pas payØ le prix mais dont ii est quand
mŒmepropriØtaire En sa qualitØ dhØritiŁre de son man
madame Charron pourrait rØpondre quil avait compensa
tion parce quelle est hØritiŁre de la crØance de son marl

contre Tardif mais maiheureusement elle ne peut le faire

parce que la loi le lui interdit tant que les droits succes

soraux nont pas ØtØ payØs

Lappel de Charron Tardif doit Œtre rejetØ de mŒme
que lappel de Tardif Charron mais Øtant donnØ que les

succŁs des parties devant cette Cour sont divisØs et vu les

circonstances spØciales de cette cause il ny aura pas
dOrdonnance quant aux frais sur les deux appels Tous les

droits que peut avoir lappelante madame Charron de

rØclamer de Tardif le montant de la crØance quelle contre

lui comme hØritiŁre de son man lui sont Øvidemment

rØservØs

Appeal and cross-appeal dismissed without costs

Attorneys for the defendant appellant Garmaise

McNally Rouyn-Noranda

Attorneys for the plaintiff respondent Cinq-Mars
Grimard Ryan Rouyn-Noranda

S.C.R 298 at 305


